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Séance du lundi 16 décembre 2024 
Délibération n°2024-129-VM 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le lundi 16 décembre à dix heures, le conseil municipal de la Ville 
de Macouria dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à l’annexe mairie, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Gilles ADELSON. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 
Date de 1ère convocation du conseil : 09 décembre 2024 

 

 
 
 
 
Étaient présents (22) : 
M. Gilles ADELSON, Maire, Mme Monique AZER, 1e Adjointe au Maire, Mme Yvane CHAND, 3e 
Adjointe au Maire, Mme Sandrine PAYET, 5e Adjointe au Maire, M. Claude LEMKI, 6e Adjoint 
au Maire, Mme Tania GIFFARD CLIFFORD, 7e Adjointe au Maire, M. Jean-Marie CAREME, 8e 
Adjoint au Maire, Mme Rose DANIEL, 9e Adjointe au Maire, 
 
Mme Marthe BOUDEAU, Mme Madly MARIGNAN, Mme Claudette FAZER TYNDAL, M. Eliodore 
TORVIC, Mme Isabelle SERVIUS, Mme Suzanne MAZOE, M. David O’REILLY, M. Roméo JEWANI, 
Mme Josiane DUPRE, M. Josué MOGE, M. Ismaël NEMOR, Mme Annie RENE, M. Guy GOBER, 
M. Augustin BENTH, conseillers municipaux 
 
Étaient absents mais avaient donné procuration (05) : 
M. Serge BACE, 2e Adjoint au Maire à M. Claude LEMKI, 6e Adjoint au Maire 
M. Jean-Yves THIVER, 4e Adjoint au Maire à Mme Sandrine PAYET, 5e Adjointe au Maire 
Mme Darling DUFORT, Conseillère Municipale à Mme Monique AZER, 1e Adjointe au Maire 
Mme Corinne SIGER, Conseillère Municipale à Mme Yvane CHAND, 3e Adjointe au Maire 
M. Martin LABRUNE, Conseiller municipal à M. Roméo JEWANI, Conseiller municipal 
 
Étaient absents (06) : 
M. Marijono SANIP, Mme Katia BOSSOU, M. Thierry LOUIS, Mme Eda GEORGE, M. Pascal 
NACIS, M. Emmanuel PRINCE, Conseillers municipaux 
 
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T), 
Monsieur Jean-Marie CAREME a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance qu’il a acceptées. 
 

 

Objet : Débat sur les orientations générales du projet de Règlement Local de 
Publicité 

 



Monsieur le Maire expose l'état d'avancement de la procédure d’élaboration du RLP de 
Macouria. 

Il est rappelé que le RLP est un instrument de planification locale de la publicité pour des 
motifs de protection du cadre de vie. Sa mise en place répond à la volonté d'adapter le 
règlement national de publicité aux spécificités du territoire en adoptant des prescriptions 
plus restrictives que ce dernier.  

Le RLP comprend au moins un rapport de présentation, une partie réglementaire et des 
annexes.  

Le Conseil municipal a prescrit l’élaboration du RLP par délibération le 20 février 2024. Les 
objectifs poursuivis ont ainsi été définis : 

• Lutte contre la pollution visuelle, préservation de la qualité paysagère du territoire et 
des espaces naturels ; 

• Prise en compte de l’évolution législative et règlementaire notamment la loi portant 
Engagement National pour l’Environnement dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010, la 
loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine et la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ; 

• Préservation des paysages peu voire pas impactés par la publicité extérieure : espaces 
hors agglomération, espaces agricoles, forestiers et naturels. 

• Préservation de la qualité des centralités des agglomérations du territoire communal 
tout en maintenant une information de qualité dans ces secteurs. 

• Amélioration de la qualité des axes structurants qui concentrent de nombreuses 
publicités et préenseignes en particulier le long de la N1 et de la D5 ainsi que des zones 
d’activités 

Cette délibération a été publiée sur le site internet communal, affichée et mention de cet 
affichage a été insérée sur le France Guyane du 14 juin 2024. Elle a également été notifiée aux 
personnes publiques associées.  

La période de concertation a débuté le 2 octobre 2024 pour s’achever le 15 novembre 2024. 
Des réunions de concertation ont été organisées les 3 et 4 octobre 2024 à destination des 
personnes publiques associées (CTG, Communes limitrophes, EPFAG, EPCI, Chambres 
consulaires), des professionnels enseignistes et afficheurs, des commerçants et du public). 

Ont été présentés le diagnostic du territoire réalisé entre juin et août 2024 au cours duquel 
128 publicités et préenseignes ont été recensées ainsi que le projet de règlement local de 
publicité. 

 

Présentation des orientations générales du RLP 

L'article L. 581-14-1 du Code de l'environnement prévoit que le RLP est révisé conformément 
aux procédures d’élaboration des plans locaux d'urbanisme (PLU). 

Le RLP ne comporte pas de projet d'aménagement et de développement durables (PADD) 
comme les PLU, mais l'article R. 581-73 du Code de l'environnement énonce que le rapport de 
présentation du RLP “s'appuie sur un diagnostic, définit les orientations et objectifs de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale en matière de 
publicité extérieure, notamment de densité et d'harmonisation, et explique les choix retenus 



au regard de ces orientations et objectifs”. Autrement dit, il est fait référence à des 
orientations et objectifs en matière de publicité extérieure. 

Dans le cadre de l’élaboration d'un PLU, conformément à l'article L. 153-12 du Code de 
l'Urbanisme, les orientations générales du PADD doivent être soumises au débat du Conseil 
municipal, au plus tard deux mois avant l'examen du projet du PLU. 

Par analogie, en application des dispositions combinées des articles L. 581-14-1 du Code de 
l'environnement et L. 153-12 du Code de l'urbanisme, il a été décidé d'organiser un débat sur 
les orientations générales du RLP. 

Monsieur le Maire expose les orientations générales du projet de RLP.  

Afin de répondre aux objectifs qu'elle avait définis dans le cadre de l’élaboration du RLP cités 
ci avant, la commune de Macouria s'est fixé les orientations suivantes : 

 
Orientation 1 
Réduire la densité publicitaire et le format publicitaire en particulier pour les publicités et 
préenseignes scellées au sol ou installées sur le sol sur le territoire communal 
 
Orientation 2 
Limiter l’impact des publicités et préenseignes lumineuses (notamment numériques) en fixant 
une plage d’extinction nocturne et en règlementant ou interdisant le numérique dans 
certaines zones et cela y compris à l’intérieur des vitrines 
 
Orientation 3 
Maintenir la faible présence ou l’absence des publicités sur les murs ou clôtures, des bâches 
publicitaires ou encore de la publicité sur le mobilier urbain 
 
Orientation 4 
Éviter l’implantation d’enseignes à certains endroits (sur les arbres, sur les marquises, etc.) et 
compléter la règlementation nationale des enseignes en façade 
 
Orientation 5 
Limiter la place des enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol en les 
encadrant lorsqu’elles font moins d’un mètre carré et en harmonisant leur format lorsqu’elles 
dépassent un mètre carré (hauteur au sol, surface, etc.) 
 
Orientation 6 
Limiter l’impact des enseignes lumineuses (notamment numériques) en fixant une plage 
d’extinction nocturne et en règlementant ou interdisant les enseignes numériques dans 
certaines zones et cela y compris à l’intérieur des vitrines 
 
Orientation 7 
Renforcer la règlementation en matière d’enseignes temporaires 
 
Après cet exposé, Monsieur le Maire déclare le débat sur les orientations générales du RLP 
ouvert. 
 
Le conseil municipal n’a pas formulé d’observations sur les orientations générales du RLP 



Au vu de ces éléments, le Maire ajoute que la tenue du débat sur les orientations générales 
du RLP sera formalisée par la présente délibération.  
 
Il propose, ensuite, à l'assemblée qu'il soit donné acte de la présentation et du débat sur les 
orientations générales du RLP en application des dispositions combinées des articles L. 514-
14-1 du Code de l'environnement et L. 153-12 du Code de l'urbanisme. 
 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 581-14 et suivants ainsi que R. 
581-72 et suivants, 

Vu le code de l’urbanisme, et notamment ses articles L. 151-1 et suivants ainsi que L. 153-1 et 
suivants, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du conseil municipal de 20 février 2024 prescrivant l’élaboration du RLP 
précisant les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation, 

Vu les objectifs et les orientations générales du RLP présentées aux élus, 

PREND ACTE de la présentation et de la tenue d’un débat en séance sur les orientations 
générales du Règlement Local de Publicité, en application des dispositions combinées des 
articles L. 581-14-1 du code de l’environnement et L. 153-12 du code de l’urbanisme. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Guyane dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement des 
formalités de publication et de notification. Le tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr   
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
 

Macouria, le 17 décembre 2024 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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